
LA PLATEFORME DES MECANISMES 
D’EXPERTS INDEPENDANTS SUR LA 

DISCRIMINATION ET LA VIOLENCE 
A L’EGARD DES FEMMES

Qu’est-ce que la Plateforme 
EDVAW ? 

	► La Plateforme des Mécanismes d’Experts 
Indépendants sur la Discrimination et  
la Violence à l’égard des Femmes 
(Plateforme EDVAW) est une plateforme 
de collaboration thématique et straté-
gique entre des groupes d’experts in-
dépendants qui travaillent, au niveau 
des Nations Unies ou au niveau régional, 
sur la violence et la discrimination à 
l’égard des femmes.

	► Elle vise à améliorer la mise en œuvre 
des cadres juridiques et politiques en 
vigueur, de portée internationale ou 
régionale, par la création de synergies 
et par la promotion des recommanda-
tions émanant des différents mé-
canismes, pour combattre la discrimina-
tion et la violence à l’égard des femmes 
et pour favoriser la responsabilisation.

Que fait la Plateforme 
EDVAW ?

	► La Plateforme organise des consulta-
tions, des échanges d’informations et 
des réunions de suivi portant sur des 
préoccupations communes d’intérêt 
mondial ou sur des thèmes prioritaires 
dans différentes régions. La société 
civile et d’autres parties prenantes sont 
associées à ces activités.

	► De plus, la Plateforme prend position 
sur certaines questions en diffusant 
des déclarations conjointes, renforce 
le partage d’informations et s’emploie 
à faire mieux connaître ses activités 
au moyen d’outils et de supports de 
communication.
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Collaboration avec 
des partenaires

■ La Plateforme EDVAW cherche à établir 
des partenariats notamment avec :

	► La société civile et d’autres parties prenantes 
qui souhaitent examiner des questions d’in-
térêt commun correspondant aussi à leurs 
priorités ;

	► Des entités et des organes de l’ONU ;

	► Des organisations internationales et régio-
nales, des gouvernements et des institutions 
nationales. 

■ Mécanismes d’experts composant la 
plateforme EDVAW :

	► La Rapporteuse Spéciale des Nations Unies 
sur la violence contre les femmes, ses causes 
et ses conséquences (SR VAW),

	► Le Comité des Nations Unies pour l’élimination 
de la discrimination à l’égard des femmes 
(CEDAW),

	► Le Groupe de travail des Nations Unies sur la 
discrimination à l’égard des femmes et des 
filles (WGDAW),

	► Le Comité d’experts du mécanisme de suivi 
de la Convention interaméricaine pour la 
prévention, la sanction et l’élimination de la 
violence contre la femme – Convention de 
Belém do Pará (MESECVI),

	► Le Groupe d’experts du Conseil de l’Europe 
sur la Lutte contre la Violence à l’égard des 
Femmes et la Violence Domestique (GREVIO),

	► La Rapporteuse Spéciale sur les droits des 
femmes en Afrique de la Commission africaine 
des droits de l’Homme et des peuples (SR RWA),

	► La Rapporteuse sur les droits des femmes de 
la Commission interaméricaine des droits de 
l’Homme (RWA-IACHR).

Pour plus d’informations 
sur la plateforme EDVAW, 
veuillez scanner le code QR
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https://www.ohchr.org/FR/Issues/Women/SRWomen/Pages/SRWomenIndex.aspx
https://www.ohchr.org/FR/HRBodies/CEDAW/Pages/CEDAWIndex.aspx
https://www.ohchr.org/FR/Issues/Women/WGWomen/Pages/WGWomenIndex.aspx
https://www.oas.org/en/mesecvi/
https://www.coe.int/fr/web/istanbul-convention
https://www.achpr.org/fr_specialmechanisms/detail?id=6
https://www.oas.org/en/iachr/jsForm/?File=/en/iachr/r/dmujeres/default.asp

